
GATT/AIR/673 11 SEPTEMBRE 1968 

OBJET: EXAMEN DE IA MISE EN OEUVRE DE IA PARTIE IV 

LE COMITE DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT EST CONVENU QU'A SA PROCHAINE 
REUNION, EN NOVEMBRE 1968 , I L PROCEDERA A UN EXAMEN COMPLET DE LA MISE EN OEUVRE 
DE LA PARTIE I V . CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS RELATIVES A LA PRESENTATION DES 
RAPPORTS, ADOPTEES EN 1 9 6 5 , ET AUX INDICATIONS CO 
PARTIES CONTRACTANTES, QU'ELLES SOIENT DES PAYS D] 
DEVELOPPEMENT, DOIVENT ADRESSER AU SECRETARIAT D 
QU'ELLES ONT PRISES AU COURS DE IA PERIODE EXAME 
DISPOSITIONS DE LA PARTIE I V . UNE NOTE DU SECRETA" 

CONVENUES EN 1966 , LES 
OU DES PAYS DE 

PÏFICATI0N3 SUR LES MESURES 
>EN APPLICATION DES 

VT CONCERNANT LE GENRE DE 
RENSEIGNEMENTS QU'IL POURRAIT ETRE APPROPRIE Zfê"*ÏMIRE FIGURER DANS LES 
NOTIFICATIONS EST JOINTE AU PRESENT AEROGRAMME^/ 

LES PARTIES CONTRACTANTES SONT I I 
AU 1 e r OCTOBRE I 9 6 8 LA NOTIFICATION POP 

PEESiA ENVOYER AU SECRETARIAT D ' I C I 
3UR LES DOUZE DERNIERS MOIS. 

<2 
^ 

o 
G 

O. LONG 



- 2 -

ANNEXE 

RENSEIGNEMENTS DEMANDES POUR L'EXAMEN DE IA MISE EN OEUVRE 
DE IA PARTIE IV 

Note du secrétariat 

1. L'une des principales fonctions du Comité du commerce et du développement 
est de "suivre 'de façon continue l'application des dispositions de la Partie IV 
de l'Accord général" (IBDD, Supplément n° 13, page 79). A sa septième réunion, 
tenue en juin 1966, le Comité est convenu de ce qui suit: 

"La mise en oeuvre des dispositions de la Partie IV devra figurer à l'ordre 
du jour de toutes les réunions du Comité du commerce et du développement 
afin de permettre aux gouvernements de prendre connaissance des problèmes 
et des faits nouveaux qui présenteraient un caractère d'urgence." 

"Afin que les examens de la mise en oeuvre de la Partie IV soient aussi 
complets et utiles que possible, le Comité procédera au moins une fois par 
an à un examen complet sur la base d'un rapport exhaustif du secrétariat 
constituant une compilation des notifications des gouvernements." 
(COM.TD/24, paragraphe 10) 

2. Le rapport du secrétariat et les notifications dont il est question ici 
ont été prévus par le Comité dans le cadre des dispositions relatives à la 
présentation des rapports, adoptées en 1965/ et selon lesquelles: 

"Les parties contractantes seront invitées à notifier au secrétariat toute 
mesure qu'elles auraient prise en application des dispositions des 
paragraphes premier, 3 a)» J5 b) et 4 de l'article XXXVII;" 

"En se fondant sur les rapports ainsi reçus et en tenant compte des faits 
notables qui seraient intervenus dans les travaux d'autres organes des 
PARTIES CONTRACTANTES ainsi que de toute autre information intéressante 
dont il disposerait, le secrétariat présentera périodiquement un rapport 
analysant succinctement, dans leur état le plus récent, les droits de 
douane et les restrictions quantitatives qui frappent les produits 
présentant un intérêt pour des pays peu développés, ainsi que les mesures 
prises en application des dispositions /de 1'article XXXVTI/ mentionnées 
à l'alinéa ii) ci-dessus;" (IBDD, Supplément n° 13, pages 82 et 83). 
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3. Aux termes des "indications" convenues à cet égard par le Comité en 
juin 1966: 

"Les notifications adressées au secrétariat par les gouvernements ... 
doivent être aussi complètes et détaillées que possible. Elles devraient 
avoir trait aussi bien aux mesures qui sont expressément citées au 
paragraphe premier et au paragraphe 3 ou, le cas échéant, au paragraphe 4 
de l'article XXXVTI qu'à toutes celles qui intéressent les PARTIES 
CONTRACTANTES par référence aux objectifs et aux dispositions de la 
Partie IV ..." (COM.TD/24, paragraphe 10). 

4. Quand ils établiront leur notification conformément aux dispositions 
relatives à la présentation des rapports, les gouvernements ne manqueront 
certainement pas de tenir compte des observations mentionnées ci-dessus. Il 
pourrait être approprié de traiter les points suivants: 

a) réduction eu suppression des droits de douane sur les produits 
présentant un intérêt pour le commerce d'exportation des pays de 
développement ; 

b) réduction ou suppression des droits fiscaux ou des impositions 
intérieures frappant ces produits ; 

c) suppression des restrictions à l'importation appliquées à ces produit! 
si les restrictions ne sont pas supprimées, toutes modifications 
intervenues dans leur application, telles que l'élargissement des 
contingents globaux, les modifications apportées aux contingents 
applicables aux différents pays fournisseurs, l'établissement de dat̂ i 
d'objectif pour la libéralisation des échanges; 

d) réduction ou suppression des autres mesures non tarifaires et para-
tarifaires affectant des pays de développement; 

e) toutes majorations de droits, impositions à but fiscal, restrictions 
quantitatives et autres obstacles aux échanges affectant les expor
tations de pays de développement; 

f) modifications apportées aux "marges commerciales" du genre de celles 
qui sont visées au paragraphe ~5, alinéa a), de l'article XXXVI; 

g) mesures relevant des dispositions du paragraphe 3> alinéa b), de 
1'article XXXVTI, y compris celles qui tendent 

i) à promouvoir des changements de structure; 

ii) à stimuler la consommation de tel ou tel produit; 

iii) à instaurer des mesures de promotion commerciale. 

5. Il est à noter qu'en vertu des "dispositions relatives à la présentation 
des rapports", des notifications doivent être présentées non seulement par leg 
parties contractantes développées mais aussi par les pays de développement, on 
ce qui concerne les mesures relevant des dispositions du paragraphe 4 de 
l'article XXXVTI. 


